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Ce guide sur les Approches Internationales de l’Intégration du Genre dans la 
Gouvernance Locale est une composante de la Boite à Outils Genre et Gouvernance 
Locale de Tounissiet.

Il a été rédigé pour l’Association Tounissiet par Mme Monia Braham, Consultante Genre et 
Développement Durable, dans le cadre du Projet Gender mainstreaming et gouvernance 
locale. Le projet Gender Mainstreaming et gouvernance locale a bénéficié d’un appui 
généreux de l’Agence Espagnole pour la Coopération Internationale au Développement. 
Le présent Document a été examiné par l’équipe du projet, notamment par Mlle Asma 
Tlili, Chef du Projet Gender Mainstreaming et gouvernance locale et validé par les membres 
du Bureau Exécutif de l’Association.

Le processus d’élaboration de ce guide a été conduit en concertation avec les conseillers 
municipaux et les activistes de la société civile et reflète leurs préoccupations et attentes 
concernant l’intégration de l’approche genre dans la gouvernance locale. Plusieurs ate-
liers et sessions de formation ont été organisés avec toutes les parties prenantes dans 
le cadre de ce projet, en plus d’une enquête qui a permis de recueillir leurs avis sur les 
différents outils d’intégration de l’approche genre dans la gouvernance locale, tels que 
proposés dans les trois guides de la Boite à Outils.

 
Note : Les opinions exprimés dans le présent document sont celles de l’auteur et ne reflètent 
pas nécessairement celles de l’Agence Espagnole pour la Coopération Internationale au Déve-
loppement. Le texte de la présente publication peut être cité et reproduit sous réserve qu’il soit 
fait mention de la source..
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I.  L’intégration de l’approche genre dans la gouvernance 
locale: Cadres Stratégiques des NU: 

Les cadres stratégiques qui défendent l’intégration d’une approche genre dans la 
gouvernance locale et qui ont été sélectionnés dans le cadre de la boite à outils 
sont une source d’inspiration pour adopter ces approches dans différents contextes. 
Les critères choisis varient entre la localisation géographique (Villes, ruralité..), la 
nature des risques et les besoins de les affronter (Risque de catastrophe naturelle, 
vulnérabilité climatique, insécurité alimentaire) et l’intérêt économique en termes 
de développement inclusif  et d’égalité des chances entre hommes et femmes(déve-
loppement économique locale, chaines de valeur agricoles sensibles au genre).  

1.  Genre et gouvernance locale dans les résultats de la conférence des 
NU Habitat III

La conférence des NU Habitat III, qui a été organisée en 2016 à Quito, est l’incarna-
tion des principes d’inclusivité qui se sont traduits dores et déja dans les débats de la 
conférence par le respect d’un équilibre entre hommes et femmes, entre les régions 
et par l’intégration de représentants des communautés locales. La conférence a été 
également marquée par une deuxième Assemblée Mondiale des Autorités Locales et 
Régionales qui a donné aux gouvernements locaux et infra-nationaux une occasion 
sans précédent de s’exprimer pour un large éventail de groupes d’acteurs qui auront 
un rôle essentiel à jouer dans la mise en œuvre de la vision partagée du Nouveau 
Programme pour les Villes Habitat III.

La Déclaration de Quito sur les villes et les établissements humains viables pour 
tous a souligné l’importance d’ instaurer « l’égalité des sexes et autonomiser toutes 
les femmes et toutes les filles afin que la contribution essentielle qu’elles apportent au 
développement durable puisse être pleinement exploitée » tout en reconnaissant que 
cela nécessitera de repenser la planification, l’aménagement, le financement, le déve-
loppement, l’administration et la gestion des villes et des établissements humains et 
que le Nouveau Programme pour les Villes contribuera à éliminer la pauvreté et la 
faim sous toutes leurs formes et dans toutes leurs dimensions; réduire les inégalités 
; promouvoir une croissance économique durable, partagée et viable; améliorer la 
santé et le bien-être des populations; promouvoir la résilience ; et protéger l’envi-
ronnement. En d’autres termes, ce programme contribuera à la mise en œuvre de 
l’Agenda 2030 avec ses 17 objectifs et 167 cibles.

Le Nouveau Programme pour les Villes vise à assurer l’égalité des sexes et autono-
miser toutes les femmes et les filles en garantissant leur participation pleine et ef-
fective et l’égalité des droits dans tous les domaines, y compris à tous les niveaux de 
la prise de décisions. Aussi, le Programme retrace comme objectif d’assurer à toutes 
les femmes un travail décent et une rémunération égale pour un travail égal ou de 
valeur égale ; et en prévenant et en éliminant toutes les formes de discrimination, 
de violence et de harcèlement à l’encontre des femmes et des filles dans les espaces 
publics et privés.

La conférence Habitat III a entériné une conception large de l’approche genre en la 
plaçant par rapport à la problématique de la discrimination et accorde une atten-
tion particulière aux différentes formes de cette discrimination à laquelle « doivent 
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faire face notamment les femmes, les filles, les enfants, les jeunes, les personnes handicapées, les 
personnes vivant avec le VIH/sida, les personnes âgées, les peuples autochtones, les communautés 
locales, les habitants des taudis et des implantations sauvages, les sans-abri, les travailleurs, les 
petits exploitants agricoles et les pêcheurs artisanaux, les réfugiés, les rapatriés, les personnes 
déplacées, ainsi que les migrants, quel que soit leur statut migratoire ».

La lutte contre les différentes formes de discrimination passe inévitablement par un ac-
cès équitable et économique à des infrastructures physiques et sociales de base durables, 
notamment des terrains viabilisés, des logements, des formes modernes et renouvelables 
d’énergie, des services de distribution d’eau potable et d’assainissement, une alimentation 
sans danger, nutritive et suffisante, des services d’évacuation des déchets, une mobilité 
durable, des services de santé et de planification familiale, l’éducation, la culture et les tech-
nologies de l’information et des communications.

Par ailleurs, le Programme appelle les Etats à promouvoir des investissements adéquats 
dans des infrastructures et des systèmes de fourniture de services accessibles, durables 
et assurant une protection dans les domaines de l’eau, de l’assainissement, de l’hygiène, de 
l’évacuation des eaux usées, de la gestion des déchets solides, du drainage urbain, de la ré-
duction de la pollution atmosphérique et de la gestion des eaux de pluie, afin de renforcer 
la sécurité en cas de catastrophe liée à l’eau, d’améliorer la santé, d’assurer un accès uni-
versel et équitable à l’eau potable à un coût abordable et l’accès de tous, dans des condi-
tions équitables, à des services d’assainissement et d’hygiène adéquats. Le programme a 
souligné l’importance de mettre fin à la défécation en plein air, en accordant une attention 
particulière aux besoins et à la sécurité des femmes, des filles et des personnes en situation 
de vulnérabilité. 

On en déduit un engagement pour veiller à ce que les services précités tiennent compte 
« des droits et des besoins des femmes, des enfants, des jeunes, des personnes âgées, des personnes 
handicapées, des migrants, des peuples autochtones et des communautés locales, selon le cas, 
ainsi que des autres personnes en situation de vulnérabilité». À cet égard, on souligne «l’impor-
tance de l’élimination des obstacles juridiques, institutionnels, socioéconomiques et physiques» par 
rapport à ces droits.

Le Programme a accordé une attention particulière à la sécurité des droits fonciers des 
femmes et l’a considéré un élément clef de l’autonomisation, et exhortait les Etats à mettre 
en place des mécanismes administratifs efficaces afin de promouvoir, aux échelons appro-
priés de l’administration, dont les échelons infranational et local, le renforcement de la sé-
curité des droits fonciers pour tous, tout en reconnaissant la pluralité des types de régime 
foncier, ainsi qu’à élaborer, dans la continuité des droits fonciers et des droits de propriété, 
des solutions adaptées qui prennent en compte les questions d’âge, d’égalité des sexes et 
d’environnement.

La sureté et la sécurité en ville et dans les établissements humains sont traitées sur le 
même pied d’égalité que « l’environnement sûr, sain et inclusif, qui permette à tous de vivre, de 
travailler et de participer à la vie urbaine sans crainte d’être victimes d’actes de violence ou d’inti-
midation, en prenant en compte le fait que les femmes, les enfants, notamment les filles, les jeunes 
et les personnes en situation de vulnérabilité sont particulièrement touchés par ces actes ». 

Les mesures pour améliorer la sécurité routière et l’intégrer à la planification 
et la conception d’une infrastructure de transport et de mobilité durable 
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ont été particulièrement soulignées. Parallèlement à des initiatives de sensibilisation,  
l’objectif est de  promouvoir l’approche pour un système sûr prôné dans le cadre 
de la Décennie d’Action pour la Sécurité Routière, « en accordant une attention 
particulière aux besoins de toutes les femmes et de toutes les filles, ainsi que des enfants et 
des jeunes, des personnes âgées, des personnes handicapées et des personnes en situation 
vulnérable ».

Par ailleurs; les femmes, filles et les autres catégories vulnérables sont au centre des 
préoccupations en termes de sécurité et de résilience climatiques. Les Etats vont 
s’efforcer de faire en sorte que ces infrastructures soient résilientes face aux chan-
gements climatiques et fassent partie des plans intégrés de développement urbain 
et territorial, y compris en matière de logement et de mobilité et qu’elles soient 
mises en place de manière participative, en privilégiant des solutions innovantes, 
économes en ressources, accessibles, adaptées au contexte, respectueuses des diffé-
rences culturelles et bien évidamment durables. 

Le Programme pour les villes de la Conférence Habitat III souligne l’importance de 
renforcer la cohésion sociale, le dialogue et la compréhension entre les cultures, la 
tolérance, le respect mutuel, l’égalité des sexes, l’innovation, l’esprit d’entreprise, l’in-
clusion, la protection de l’identité, la sécurité et la dignité de tous, ainsi qu’à amélio-
rer le cadre de vie dans ces espaces et à favoriser une économie urbaine dynamique.

Ces principes doivent orienter les mesures qui visent à ce que les institutions lo-
cales favorisent le pluralisme et la coexistence pacifique au sein de sociétés de plus 
en plus hétérogènes et multiculturelles d’où le besoin d’ aider les administrations 
infra-nationales et locales à jouer leur rôle de premier plan qui consiste à renforcer 
les liens entre toutes les parties prenantes, et notamment à favoriser le dialogue, 
en prenant en compte les questions d’âge et d’égalité des sexes et en facilitant la 
contribution de toutes les couches de la société, à rappeler, ces couches sont les 
hommes, les femmes, les enfants, les jeunes, les personnes âgées, les personnes handica-
pées, les peuples autochtones, les groupes locaux, les réfugiés, les déplacés et les migrants, 
quel que soit leur statut migratoire, sans distinction de race, de religion, d’ethnie ou de statut 
socioéconomique.

Tous ces acteurs y compris les femmes et les filles doivent collaborer de façon 
constructive pour trouver des moyens de favoriser le développement économique 
urbain et recenser et régler les problèmes existants ou nouvellement apparus. 
C’est un engagement à promouvoir «  le plein emploi productif, le travail décent pour 
tous et les possibilités de subsistance dans les villes et les établissements humains, en 
accordant une attention particulière aux besoins et au potentiel des femmes, des jeunes, 
des personnes handicapées, des peuples autochtones, des communautés locales, des 
réfugiés, des personnes déplacées et des migrants, particulièrement les personnes les plus 
pauvres et celles se trouvant en situation de vulnérabilité, ainsi qu’à promouvoir un accès 
non discriminatoire aux possibilités d’obtenir un revenu en toute légalité ».

La contribution des travailleurs pauvres à l’économie informelle, et particulièrement 
le travail des femmes, y compris la contribution des travailleurs non rémunérés, 
des travailleurs domestiques et des travailleurs migrants aux économies urbaines 
devraient être une préoccupation nationale. Il importe d’améliorer, pour ces travail-
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leurs, les moyens de subsistance, les conditions de travail, la sécurité des revenus, la pro-
tection juridique et sociale, les qualifications dont ils disposent, et l’accès aux ressources 
et à diverses formes d’appui, et de leur donner la possibilité de mieux se faire entendre et 
d’être mieux représentés.

Le programme traduit également l’engagement des Etats à tirer parti de la dividende dé-
mographique en milieu urbain et à aider les jeunes à accéder à l’éducation, à acquérir des 
qualifications et à trouver un emploi en vue de garantir une productivité accrue et une 
prospérité partagée dans les villes et les établissements humains. « Les filles et les garçons, 
les jeunes femmes et les jeunes hommes sont des acteurs clefs du changement visant à bâtir un 
avenir meilleur et ils peuvent, lorsqu’on leur en donne les moyens, défendre leurs intérêts et ceux 
de leur communauté. Leur donner de meilleurs moyens de participer effectivement revêtira une 
importance fondamentale dans la mise en œuvre du Nouveau Programme pour les Villes ».

Le Programme prévoit les mesures visant à promouvoir la participation pleine et entière 
des femmes et l’égalité des droits dans tous les domaines et dans les fonctions de direc-
tion à tous les niveaux de la prise de décision, y compris dans les administrations locales 
et soutenir le renforcement de la capacité des administrations infra-nationales et locales 
de mettre en œuvre une gouvernance locale et métropolitaine efficace à plusieurs niveaux, 
par-delà les frontières administratives et sur la base des domaines fonctionnels, en veillant 
à ce que ces administrations participent à la prise de décisions et en s’attachant à les doter 
de l’autorité et des ressources nécessaires pour gérer des questions urbaines, métropoli-
taines et territoriales critiques. 

Les femmes et les filles et toutes les catégories vulnérables sont au centre des préoccupa-
tions afin d’élaborer  « les modalités de gouvernance organisationnelle et institutionnelle propres 
à leur permettre de participer efficacement à la prise de décisions concernant le développement 
urbain et territorial » et de mobiliser  la fiance locale dans le cadre de cette gouvernance et  
de façonner les processus de gouvernance, de participer au dialogue et de promouvoir et 
protéger les droits de l’homme et la lutte contre la discrimination et, ainsi, de participer 
véritablement à la prise de décisions concernant le développement urbain et territorial.

 A cet effet, le Programme appuie la mise en œuvre des politiques et le renforcement 
des capacités pour permettre aux administrations infra-nationales et locales de délimiter 
et d’élargir leur base de recettes potentielles, en tirant parti, par exemple, des cadastres 
polyvalents, des impôts locaux, des frais et des redevances, conformément aux politiques 
nationales, tout en veillant à ce que les femmes et les filles, les enfants et les jeunes, les 
personnes âgées, les personnes handicapées, les peuples autochtones, les communautés 
locales et les ménages pauvres ne soient pas touchés de façon disproportionnée. La Dé-
claration de la Conférence Habitat III reflète ainsi les préoccupations de la justice sociale. 

2.  Approche genre et gouvernance locale dans le Cadre 2030 de Sendai 
pour la réduction des risques de catastrophes : 

Les catastrophes ont d’importantes répercussions dans les domaines économique, social, 
culturel et environnemental et sur le plan de la santé à court, moyen et long terme, en 
particulier sur la population locale. Les catastrophes récurrentes à petite échelle et 
celles dont l’évolution est lente touchent surtout les collectivités, les ménages 
et les petites et moyennes entreprises, représentant une part importante 
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de toutes les pertes causées. Tous les pays, en particulier les pays en développement, 
où les pertes économiques et humaines causées par les catastrophes sont extrême-
ment élevées, se heurtent à la possibilité que les coûts cachés soient de plus en plus 
élevés et qu’il soit de plus en plus difficile pour eux de s’acquitter de leurs obliga-
tions, financières notamment.

Face aux risques de catastrophe, il faut adopter une approche préventive plus large 
privilégiant davantage la dimension humaine. Pour être efficaces, les mesures de 
réduction des risques de catastrophes doivent être conçues pour faire face à de 
multiples formes d’aléas dans de multiples secteurs, être accessibles et ne laisser 
aucun groupe à l’écart.

 Tout en continuant de jouer leur rôle de direction, de réglementation et de coor-
dination, les gouvernements devraient faire participer les intervenants concernés, y 
compris les femmes, les enfants et les jeunes, les personnes handicapées, les pauvres, 
les migrants, les peuples autochtones, les volontaires, les réseaux de praticiens et les 
personnes âgées à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques, plans et normes. 
Il faut que les secteurs public et privé, les organisations de la société civile, les uni-
versités, les établissements scientifiques et les instituts de recherche conjuguent 
davantage leurs efforts et créent des occasions de collaborer. Il faut aussi que les 
entreprises intègrent le risque de catastrophes dans leurs pratiques de gestion.

La réduction des risques de catastrophes suppose l’engagement et la coopération 
de la société dans son ensemble. Elle suppose aussi de donner à tous, sans discrimi-
nation, les moyens et la possibilité de participer. Une attention particulière devrait 
être accordée aux populations les plus touchées par les catastrophes, en particulier 
les plus pauvres. La problématique hommes-femmes, l’âge, le handicap et la culture 
doivent être pris en compte dans toutes les politiques et pratiques et il importe 
d’encourager les femmes et les jeunes à exercer des responsabilités pour atténuer 
l’impact des catastrophes. Dans ces conditions, il convient d’accorder une attention 
particulière à l’amélioration du travail des citoyens organisé sur le fondement du 
volontariat.

Le plan considère le renforcement de l’état de préparation aux catastrophes comme 
priorité afin d’intervenir de manière efficace et pour mieux reconstruire durant la 
phase de relèvement, de remise en état et de reconstruction. Le fait que les risques 
de catastrophe ne cessent d’augmenter, notamment le fait que les populations et 
les biens soient de plus en plus exposés aux risques, et les enseignements tirés des 
catastrophes passées montrent qu’il faut mieux se préparer à l’intervention en cas 
de catastrophe, prendre des mesures avant que les catastrophes se produisent, in-
tégrer la réduction des risques de catastrophe dans la préparation aux catastrophes 
et veiller à ce que des moyens soient en place pour que des opérations de secours 
et de relèvement puissent être menées efficacement à tous les niveaux. 

Il est essentiel de permettre aux femmes de jouer publiquement un rôle de chef 
de file afin de promouvoir des activités d’intervention, de relèvement, de remise en 
état et de reconstruction soucieuses de l’équité du traitement des hommes et des 
femmes et accessibles à tous. L’expérience des catastrophes passées a montré que 
la phase de relèvement, de remise en état et de reconstruction doit être préparée 
en amont et qu’elle est une occasion cruciale de « mieux reconstruire », notamment 
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en intégrant la réduction des risques de catastrophe dans les mesures de développement, 
de sorte que les nations et les collectivités deviennent résilientes face aux catastrophes.

Il est crucial que les femmes participent à la gestion efficace des risques de catastrophes 
et prennent part à l’élaboration et à la mise en œuvre de politiques, de plans et de pro-
grammes de réduction des risques de catastrophes soucieux de la problématique hommes-
femmes, ainsi qu’à l’allocation de ressources nécessaires ; il convient de prendre des  
mesures adéquates de renforcement des capacités pour donner aux femmes les possi-
bilités de se préparer et de trouver d’autres moyens de subsistance au lendemain d’une 
catastrophe.

Les enfants et les jeunes sont des moteurs du changement et il convient de leur faire une 
place et de leur donner les moyens de contribuer à la réduction des risques de catas-
trophes, dans le respect de la législation et de la pratique nationale et dans le cadre des 
programmes d’enseignement ; Les personnes handicapées et leurs organisations ont éga-
lement un rôle critique à jouer dans l’évaluation des risques de catastrophes et dans l’éla-
boration et l’application de plans spécialement conçus pour tenir compte de leurs besoins.

Les connaissances, les compétences et la sagesse des personnes âgées sont des atouts 
précieux pour réduire les risques de catastrophes, et il convient d’en tirer parti pour en-
richir les politiques, les plans et les mécanismes y compris les dispositifs d’alerte rapide ; 
Les migrants contribuent à la résilience des communautés et des sociétés et leurs connais-
sances, leurs compétences et leurs capacités peuvent s’avérer utiles pour l’élaboration et 
l’application des mesures de réduction des risques de catastrophes.

3. Genre et approche de développement économique local de l’OIT

Les régions, localités et villes se tournent de plus en plus vers des stratégies de dévelop-
pement économique local (DEL) en réponse aux défis de la mondialisation et à la décen-
tralisation. Alors que des zones ayant des entreprises concurrentielles ont été capables de 
prospérer dans l’économie internationale, des régions moins compétitives ont souffert du 
chômage. Les autorités locales assument des responsabilités toujours plus grandes dans 
l’élaboration et la mise en œuvre de stratégies qui s’appuient sur le potentiel économique 
local et luttent contre la pauvreté, le chômage et les obstacles au développement des en-
treprises. 

La multiplication des opportunités pour les initiatives locales n’est pas dépourvue de diffi-
cultés. Les autorités locales ont-elles les capacités et les ressources nécessaires pour assu-
mer ces nouvelles fonctions? Quelles sont les bonnes pratiques pour promouvoir le travail 
décent au niveau local? Comment assurer la participation du secteur privé, des partenaires 
sociaux, des femmes et des jeunes? Et comment inscrire les stratégies locales dans le cadre 
des politiques nationales? Comment les entreprises étrangères peuvent-elles contribuer 
de manière durable au développement des économies locales?

L’approche de l’OIT du développement économique local vise à promouvoir le travail 
décent, des emplois productifs assurant un revenu équitable, fournissant une protection 
sociale, et permettant aux hommes et aux femmes de contribuer utilement au processus 
de développement. Elle y parvient en se centrant sur une zone ou un territoire 
déterminé, ciblant des secteurs ayant un potentiel économique, reliant 
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la qualité de l’emploi à la compétitivité des entreprises, renforçant les capacités 
des acteurs locaux et nationaux, impliquant les organisations d’employeurs et de 
travailleurs et de l’économie sociale et solidaire et donnant la priorité aux stratégies 
et aux outils qui profitent aux pauvres. 

Le développement économique local va au-delà de la simple croissance économique. 
Il permet l’égalité des chances entre les femmes et les hommes afin d’obtenir un 
travail décent au niveau local. Le DEL est axé sur les personnes, il est détenu et 
géré localement, et promeut le dialogue et la participation sociale au niveau local, en 
reliant les personnes et leurs ressources afin d’obtenir des emplois décents et une 
meilleure qualité de vie. La stratégie de l’OIT répond au besoin de politiques et de 
programmes pratiques sur le travail décent, tout en englobant les économies rurales 
et urbaines d’une manière cohérente et intégrée. 

Le développement économique local pourrait faciliter la transition de la guerre à la 
paix et la reconstruction après les conflits, assurer la transition politique après les ré-
volutions. Plus récemment, les stratégies de DEL ont eu pour objectif d’aider certains 
groupes, comme les travailleurs de l’économie informelle ou les jeunes, de s’attaquer 
à certains problèmes sociaux tels que l’absence de protection sociale, la criminalité 
et la violence, ou le travail des enfants. D’autre part, elles ont constitué une réponse 
à la crise économique (perte d’emplois suite à la fermeture d’industries, chômage des 
jeunes, etc.). Les activités actuelles de l’OIT soulignent également le potentiel du DEL 
pour aider à relever le défi de l’adaptation au changement climatique.

Tenant compte des besoins, des priorités et des opinions des femmes et des hommes 
du territoire, on peut veiller à ce que les deux bénéficient également du changement 
social et de la croissance économique, et que les inégalités sont éliminées. Les ap-
proches de Développement Economique Local sont essentielles au succès de toute 
stratégie de développement économique local visant à créer des opportunités de 
travail décent. Cependant, dans les sociétés où la participation des femmes aux af-
faires publiques est sévèrement limitée par la tradition, le désavantage économique 
et du système de l’éducation, ce potentiel est fortement limité.

Pour obtenir la pleine participation des femmes à un processus de DEL, il faudra sur-
monter profondément les attitudes discriminatoires bien ancrées et contestant les 
structures de pouvoir existantes. Où les femmes jouissent d’un accès relativement 
égal aux structures et aux ressources décisionnelles, l’approche du DEL serviront à 
renforcer leur participation au secteur privé, en accordant une plus grande attention 
à leurs besoins en termes de services de développement des entreprises, d’accès 
aux ressources financières, de contribution à la vie associative, de connaissances de 
leurs droits et obligations. Et si la politique nationale doit créer un environnement 
favorable à l’intégration de la dimension genre, elle devrait être necéssairement ac-
compagnée d’interventions ciblées au niveau local. 

4.  Genre dans l’approche des Chaines de Valeur Agricoles Sensibles au 
Genre de la FAO

Le Cadre des chaînes de valeur sensibles au genre (CVSG) de la FAO  s’inspire du 
Cadre des chaînes de valeur alimentaires durables (CVAD) et l’élargit en mettant 
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l’accent en particulier sur l’égalité entre les sexes comme dimension essentielle de la dura-
bilité. Le cadre CVSG comporte deux niveaux : le niveau du ménage et le niveau individuel. 
La plupart des approches de développement des chaînes de valeur, dont les CVAD, s’ar-
rêtent au niveau des ménages. Or, les inégalités entre les sexes naissent souvent au sein du 
ménage, et les dynamiques internes au ménage peuvent influer également sur le pouvoir et 
la capacité d’agir des individus.

Le cadre des CVSG souligne également l’importance du niveau des ménages. Chaque indi-
vidu, femme ou homme, fait partie d’un ménage au sein duquel règnent une dynamique et 
des relations de pouvoir spécifiques. Les rôles et responsabilités des deux sexes sont attri-
bués au sein du ménage et déterminent la manière et la mesure dans laquelle les membres 
de la famille participent à la chaîne de valeur, et celui qui prend les décisions, c’est lui qui a 
le contrôle des avantages tirés de cette participation.

Par ailleurs, le cadre CVSG place le niveau individuel au cœur de l’approche. Il s’agit d’un 
choix important car il reconnaît la diversité des femmes et des hommes en tant qu’acteurs 
ayant des caractéristiques, des aptitudes et des aspirations propres. Ces éléments ne sont 
pas seulement déterminés par le genre, mais aussi par des facteurs comme l’ethnicité, la ca-
tégorie sociale, les handicaps physiques ou mentaux, et l’âge. En plaçant l’individu au centre 
du cadre, l’approche évite d’adopter des solutions toutes faites qui ont tendance à négliger 
les différences et les spécificités des acteurs de la chaîne de valeur.

Une analyse qui ne tient pas compte des niveaux de l’individu et du ménage omettra des 
facteurs importants affectant la nature de la participation des femmes et des hommes et 
des bénéfices respectifs qu’ils tirent des chaînes de valeur. Il est donc fondamental de tenir 
compte de ces dimensions pour comprendre pourquoi les intervenants ne tirent pas profit 
des opportunités du marché, et pour choisir des activités d’amélioration appropriées pour 
rehausser les performances des chaines de valeur.

Les contraintes de genre se réfèrent aux restrictions d’accès des hommes et des femmes 
aux ressources ou aux opportunités en raison des rôles et responsabilités assignés à leur 
sexe. L’identification et l’analyse des contraintes de genre permettent au praticien de la 
chaîne de valeur de comprendre et de s’attaquer aux causes fondamentales qui sont à 
l’origine des inefficacités de la Chaines de valeur liées aux inégalités et à la discrimination 
genre, accroissant ainsi la durabilité des interventions.

 Il est également important de noter que les contraintes de genre peuvent se traduire par 
des limitations aussi bien du côté de l’offre que de la demande. Par exemple, elles peuvent 
limiter la capacité des femmes d’accéder aux services d’appui (côté de la demande), mais 
aussi compromettre la capacité des fournisseurs de services de cibler de façon appropriée 
ou même d’atteindre les femmes (côté de l’offre).

Les contraintes de genre sont souvent multidimensionnelles. Pour les traiter efficacement, 
il faut généralement affronter simultanément de multiples causes. Il peut être nécessaire de 
dépasser des contraintes relatives aux ressources productives, en abordant simultanément 
les aspects liés au pouvoir et à la capacité d’agir. Par exemple, un praticien de Chaines de 
valeur confronté au manque de participation active des femmes dans une organisation  
de producteurs pourrait choisir de s’attaquer à ce problème en rehaussant le quota 
minimal d’adhésion des femmes. 



  12

GUIDE SUR LES APPROCHES INTERNATIONALES DE L’INTÉGRATION DU GENRE DANS LA GOUVERNANCE LOCALE

Toutefois, si le praticien décide plutôt d’identifier et de comprendre les contraintes 
profondes (ex. manque de temps, de mobilité ou d’aptitudes à prendre la parole 
en public) susceptibles d’inhiber la participation des femmes, l’intervention aura 
bien plus de chances d’être efficace et d’aboutir à des résultats plus solides. Les 
contraintes de genre peuvent apparaître à un niveau tout en provenant de causes 
profondes qui se situent à un autre niveau. Ces causes se retrouvent fréquemment 
au niveau de l’individu et du ménage qui sont fondamentaux pour déterminer l’accès 
aux ressources productives et le pouvoir décisionnel. 

Parallèlement, les niveaux de la chaîne de valeur élargie et du contexte porteur ont 
une grande influence sur la participation des femmes et des hommes à différents 
maillons de la chaîne, créant ou renforçant souvent les contraintes de genre. C’est 
pourquoi il est important que l’analyse de la chaîne de valeur prenne en considé-
ration tous les niveaux et la manière dont ils s’articulent les uns aux autres pour 
faciliter ou limiter les opportunités des femmes et des hommes.

Les principales contraintes de genre empêchant le fonctionnement de la Chaines 
de valeur concernent généralement le manque d’accès aux ressources productives. 
Cependant, la capacité d’exploiter les opportunités économiques est souvent liée 
aux limitations du pouvoir et de l’agentivité d’un individu. 

Ces deux dimensions doivent être comprises pour permettre d’identifier les causes 
profondes à l’origine de la sous-performance d’une Chaines de valeur en termes 
de genre. L’analyse sensible au genre est fondamentale pour compléter les deux 
premières phases du cycle de développement des Chaines de valeur (mesurer les 
performances et comprendre les performances) de manière intégrée et en veillant 
à identifier et à comprendre toutes les inégalités hommes-femmes qui entravent 
l’efficacité des Chaines de valeur et sapent la contribution des femmes. 

5. Genre et développement local dans les rapports de UN WOMAN

Universellement accepté par les États membres des Nations Unies, le mandat en fa-
veur de l’égalité des sexes et de l’autonomisation des femmes prend en compte l’en-
semble des secteurs de la paix, du développement et des droits fondamentaux. Les 
mandats en faveur de l’égalité des sexes découlent de la Charte des Nations Unies, 
qui réaffirme sans équivoque l’égalité des droits pour les hommes et les femmes.

En 1995, la quatrième Conférence mondiale sur les femmes a reconnu le rôle critique 
et stratégique de l’intégration d’une perspective de genre dans la réalisation des en-
gagements pris envers l’égalité des sexes. Ainsi, la Déclaration et le Programme d’ac-
tion de Beijing qui en a résulté mandate toutes les parties prenantes des politiques 
et des programmes de développement, notamment les organisations de l’ONU, les 
États membres des Nations Unies et les acteurs de la société civile pour agir dans 
ce sens. D’autres engagements se trouvent dans les résultats de la vingt-troisième 
session extraordinaire de l’Assemblée générale, dans la Déclaration du Millénaire et 
dans une série de résolutions et de décisions adoptées par l’Assemblée générale des 
Nations Unies, par le Conseil de sécurité, par le Conseil économique et social et 
par la Commission de la condition de la femme.
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Les Conclusions concertées de 1997 de l’ECOSOC définissent l’intégration d’une pers-
pective de genre de la manière suivante : « Intégrer une démarche d’équité entre les 
sexes, c’est évaluer les incidences pour les femmes et pour les hommes de toute action 
envisagée, notamment dans la législation, les politiques ou les programmes, dans tous les 
secteurs et à tous les niveaux. Il s’agit d’une stratégie visant à incorporer les préoccupa-
tions et les expériences des femmes aussi bien que celles des hommes dans l’élaboration, la 
mise en œuvre, la surveillance et l’évaluation des politiques et des programmes dans tous 
les domaines politique, économique et social, de manière que les femmes et les hommes 
bénéficient d’avantages égaux et que l’inégalité ne puisse se perpétuer. Le but ultime est 
d’atteindre l’égalité entre les sexes. »

L’égalité des sexes en tant que telle constitue l’objectif de développement global à long 
terme. L’intégration d’une perspective de genre se compose, quant à elle, d’un ensemble 
d’approches spécifiques et stratégiques ainsi que de processus techniques et institution-
nels visant à la réalisation de cet objectif. 

L’ONU Femmes ou UN Woman soutient les États membres des Nations Unies dans 
l’adoption de normes internationales pour parvenir à l’égalité des sexes et travaille avec 
les gouvernements et la société civile à concevoir les lois, les politiques, les programmes et 
les services nécessaires pour veiller à l’application effective de ces normes et à ce que les 
femmes et les filles en bénéficient, partout dans le monde. Elle intervient à l’échelle mon-
diale pour faire de l’ambition des Objectifs de développement durable une réalité pour les 
femmes et les filles et soutient  la participation équitable des femmes à tous les aspects 
de la vie, en mettant l’accent sur cinq domaines prioritaires : renforcer le leadership des 
femmes et leur participation ; mettre fin à la violence à l’égard des femmes ; intégrer les 
femmes dans tous les aspects des processus de paix et de sécurité ;renforcer l’autonomi-
sation économique des femmes ; et placer l’égalité des sexes au cœur des processus de 
planification et de budgétisation au niveau national.

ONU Femmes coordonne et promeut en outre le travail réalisé par le système des Na-
tions Unies en faveur de l’égalité des sexes et dans le cadre des discussions et accords 
relatifs au programme à l’horizon 2030. L’entité s’emploie à confirmer l’égalité des sexes 
dans son rôle de pilier des Objectifs de développement durable et d’un monde plus in-
clusif. Elle incorpore l’égalité des sexes au sein des organisations nationales publiques et 
privées, au cœur des politiques centrales et locales, dans les programmes sectoriels et 
les services. À long terme, cette approche vise à transformer les institutions sociales, les 
lois, les normes culturelles et les pratiques communautaires discriminatoires, comme la 
limitation du droit des femmes à la propriété ou leur accès restreint aux espaces publics. 
L’intégration de l’approche genre dans la gouvernance locale n’a pas été parmi les centres 
d’intérêt de UNWOMEN qui s’est contenté de l’intégration de l’approche genre dans la 
programmation et la budgétisation de l’action publique en général. 

6.  Approche genre et gouvernance locale dans les Accords Environnemen-
taux Multilatéraux

Le Plan d’action Genre et climat adopté à la COP23 sur les changements climatiques  
le 17 novembre 2017. 

Ce plan d’action créé dans le cadre du programme de travail de Lima relatif 
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au genre a pour objet de faire en sorte que les femmes participent pleinement, 
réellement et sur un pied d’égalité à la lutte contre les changements climatiques et de 
promouvoir des politiques climatiques favorisant l’égalité des sexes et l’intégration 
d’une perspective genre dans la mise en œuvre de la Convention et dans l’action des 
Parties contractantes, du secrétariat, des entités des Nations Unies et de l’ensemble 
des parties prenantes à tous les niveaux.

Les politiques climatiques qui favorisant l’égalité des sexes doivent encore être renfor-
cées dans toutes les activités relatives à l’adaptation, à l’atténuation et aux moyens de 
mise en œuvre correspondants (financement, mise au point et transfert de technolo-
gies et renforcement des capacités) ainsi que la prise de décisions concernant la mise en 
œuvre des politiques climatiques. Le plan d’action reconnaît qu’il faut que les femmes 
soient représentées dans tous les aspects du processus découlant de la Convention 
et que le souci de l’égalité des sexes soit systématiquement pris en compte au moyen 
de tous les objectifs et cibles qui s’y prêtent dans les activités entreprises au titre de la 
Convention, ce qui contribuera grandement à en accroître l’efficacité.

Quatre domaines prioritaires structurent ce plan dont la mise en œuvre à l’échelle 
locale est plus que nécessaire : Le renforcement des capacités, partage des connais-
sances et communication ; la représentation équilibrée des sexes, participation et 
rôle dirigeant des femmes; la cohérence ; des moyens pour la mise en œuvre favori-
sant l’égalité des sexes, le suivi et la présentation des rapports.

Le renforcement des capacités passe par  l’organisation des ateliers, des projets d’as-
sistance technique, afin d’ accroître la capacité des institutions publiques y compris 
à l’échelle locale et des autres parties prenantes afin d’élaborer des politiques, des 
plans et des programmes favorisant l’égalité des sexes en matière d’adaptation, d’at-
ténuation, de renforcement des capacités, de technologie et de financement.

Le plan d’action vise l’intégration systématique de l’éducation, de la formation, de 
la sensibilisation, de la participation du public et de l’accès public à l’information 
dans une optique participative et favorisant l’égalité des sexes, du niveau national au 
niveau local, dans toutes les activités d’atténuation et d’adaptation entreprises en 
vertu de la Convention et de l’Accord de Paris, y compris dans la mise en oeuvre 
des contributions déterminées au niveau national et la formulation de stratégies à 
long terme de développement à faible émission de gaz à effet de serre, et inviter les 
Parties à instaurer, au titre du point de l’ordre du jour relatif à l’action pour l’auto-
nomisation climatique, un dialogue sur la façon dont les Parties et les organisations 
ayant le statut d’observateur ont encouragé l’intégration systématique des considé-
rations de genre dans les questions susmentionnées.

Le plan souligne également l’importance de la participation et le rôle dirigeant des 
femmes afin de favoriser la mobilisation de fonds pour soutenir la participation 
des femmes dans les délégations nationales aux sessions organisées au titre de la 
Convention, notamment les femmes faisant partie des communautés locales et au-
tochtones des pays en développement, des pays les moins avancés et des petits 
États insulaires en développement et inclure dans les notifications périodiques aux 
Parties, au moment de la présentation de candidatures aux différents organes de la 
Convention, le rapport le plus récent sur la composition par sexe de l’organe en 
question. 
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Le renforcement des capacités d’encadrement, de négociation, d’animation et l’aptitude à 
présider dans le contexte du processus de la Convention, en coopération avec les initia-
tives lancées à l’échelle du système des Nations Unies en faveur des femmes s’impose en 
plus de la coopération dans le cadre des programmes, formels ou non formels, d’éducation 
et de formation à tous les niveaux portant sur les changements climatiques et promouvoir, 
faciliter, élaborer et mettre en oeuvre de tels programmes, en cherchant à atteindre no-
tamment les femmes et les jeunes aux niveaux national, régional et local.

Pour la cohérence le plan d’action recommande le renforcement des capacités des méca-
nismes soucieux de l’égalité des sexes, notamment pour les parlementaires, les ministères 
des finances, les organisations non gouvernementales et les organisations de la société 
civile, pour une budgétisation soucieuse de l’égalité des sexes dans l’accès au financement 
de l’action climatique et la mise à disposition de fonds, ce renforcement des capacités 
n’excluent pas le niveau local. D’ailleurs, il devrait couvrir les capacités pour le suivi et pré-
sentation de rapports qui nécessitent des données ventilées par sexe et une analyse tenant 
compte des questions de genre, selon que de besoin, des informations concernant les effets 
différenciés des changements climatiques sur les femmes et les hommes, en accordant une 
attention particulière aux communautés locales et aux peuples autochtones et l’intégra-
tion des questions de genre dans l’adaptation, l’atténuation , l’action pour l’autonomisation 
climatique, la technologie et les politiques, plans et mesures de financement.

Plan d’action pour l’égalité des sexes 2015-2020 de la Convention des  
Nations Unies sur la Diversité Biologique : 

En octobre 2014, lors de sa douzième réunion, la Conférence des Parties à la Convention 
sur la diversité biologique, a adopté le Plan d’action pour l’égalité des sexes 2015-2020 au 
titre de la décision XII/7. Ce plan est une mise à jour du Plan d’action pour l’égalité des 
sexes de 2008 au titre de la Convention, afin de s’aligner sur le Plan stratégique 2011-2020 
de la convention et les Objectifs d’Aichi pour la diversité biologique. 

Ce plan comprend des actions pouvant être entreprises par les Parties, ainsi qu’un cadre 
d’actions destiné au Secrétariat pour intégrer l’égalité des sexes dans son travail aux fins de 
l’application de la Convention. Ce Plan a quatre objectifs stratégiques : Intégrer une pers-
pective sexospécifique dans l’application de la Convention et les travaux associés des Par-
ties et du Secrétariat; Promouvoir l’égalité entre les sexes dans la réalisation des objectifs 
de la Convention, du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique et des Objec-
tifs d’Aichi pour la biodiversité; Démontrer les avantages de l’intégration de l’égalité entre 
les sexes dans les mesures propres à faciliter la conservation de la diversité biologique, 
l’utilisation durable des éléments de la diversité biologique et le partage juste et équitable 
des avantages découlant de l’utilisation des ressources génétiques; Et enfin accroitre l’effi-
cacité des travaux effectués dans le cadre de la Convention sur la diversité biologique.

L’intégration de l’approche genre dans les stratégies nationales de la Biodiversité passe 
par l’examan des politiques pertinentes afin de recenser les différences entre les sexes, 
y compris dans les politiques liées aux droits d’occupation et d’utilisation des terres, à 
l’alphabétisme, à l’emploi, à l’éducation, à la santé, à la gouvernance locale et à la prise de 
décisions ainsi qu’à l’accès aux ressources financières. Par ailleurs, le plan appelle les Etats 
à rassembler et diffuser des études de cas locales et nationales sur les avantages de 
l’intégration de l’égalité entre les sexes dans la conservation et l’utilisation du-
rable de la diversité biologique.
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En ce qui concerne l’appui à donner à l’intégration de l’égalité entre les sexes en 
matière d’application aux niveaux international, régional, national et local, il est indis-
pensable que les donateurs à la Convention soient davantage sensibilisés aux liens 
qui existent entre le genre et la diversité biologique. Le plan d’action genre appelle 
à prendre en compte et à promouvoir la politique du Fonds pour l’Environnement 
Mondial (FEM) en matière d’intégration de l’égalité entre les sexes ainsi que les po-
litiques et garanties de ses organismes d’exécution en matière de parité des sexes.

Pour accroître l’efficacité en matière d’intégration de l’égalité entre les sexes, il 
est important que la Convention mobilise des partenaires et tire parti des efforts 
existants, des meilleures pratiques et des enseignements tirés. Au nombre des par-
tenaires potentiels figurent notamment les organisations des Nations Unies, les éta-
blissements universitaires, les communautés autochtones et locales, les organisa-
tions intergouvernementales, les organisations non gouvernementales et d’autres 
organisations de la société civile.

Le plan exhorte les Etats à prendre les mesures appropriées afin de dispenser une 
formation et une sensibilisation sur les liens existants entre le genre et la diversité 
biologique aux communautés autochtones et locales et aux décideurs et de dresser 
une liste des spécialistes en genre à laquelle le personnel peut accéder pour appuyer 
ses travaux.

II.  L’intégration de l’approche genre dans la gouvernance  
locale: Cadres Stratégiques des IFIs :

Les cadres stratégiques des Institutions Financières Internationales (IFIs) sur  
l’approche genre intègrent le plus souvent les préoccupations de développement  
local. Dans ce paragraphe, les Stratégies genre de la Banque Mondiale, de l’Agence 
Française de Développement, de la Banque Africaine de Développement, de la 
Banque Européenne d’Investissement et la Banque Européenne pour la Reconstruc-
tion et le Développement seront examinés de près. L’approche genre est par un  
élément essentiel des clauses sociales et environnementales à respecter pour les 
projets et les opérations de ces IFIs dans les pays bénéficiaires. Les plans d’action 
genre commencent à être une pratique courante dans les documents de projet fi-
nancés par ces institutions.

1. Banque Mondiale :
La stratégie 2016-2023 du Groupe de la Banque mondiale pour le genre 
et l’égalité femmes-hommes est axée sur la nécessité de développer des in-
terventions tangibles visant à obtenir des résultats concrets et qui permettent de 
réduire les inégalités en matière d’opportunités et de résultats, mais aussi de lutter 
contre les facteurs qui compromettent les avancées : ségrégation professionnelle 
entre les sexes (les femmes et les filles sont souvent orientées vers des études et 
des emplois moins rémunérateurs et plus précaires), manque de moyens de trans-
port sûrs et abordables, et absence d’investissements et de volonté politique pour 
développer les services de garde et de soins à toutes les étapes de la vie, de la petite 
enfance à la vieillesse.
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Cette stratégie a pour objectif d’aider les pays à accomplir les derniers efforts nécessaires 
pour lutter contre des problèmes tels que la mortalité maternelle, tout en relevant des dé-
fis nouveaux : le vieillissement de la population, le changement climatique, le ralentissement 
de la croissance économique et la crise mondiale de l’emploi. Elle met en évidence les 
quatre domaines d’action essentiels dans lesquels les pays doivent investir afin de favoriser 
la pleine participation des femmes à la vie économique :

 �Renforcer le capital humain en comblant les disparités entre les sexes en ma-
tière d’éducation : scolarisation, assiduité scolaire et achèvement des études, 
et de santé, notamment la maternelle

 �Lever les obstacles qui empêchent les femmes d’accéder à des emplois plus 
nombreux et de meilleure qualité, en agissant notamment sur les questions 
d’offre et de sécurité des moyens de transport, de garde des enfants et des 
soins apportés aux personnes âgées, de formation, et de ségrégation profes-
sionnelle entre les sexes ;

 �Lever les obstacles qui empêchent les femmes de posséder ou gérer des actifs 
productifs terres, immobilier, et améliorer leur accès aux financements, à la 
technologie et aux services d’assurance ; 

 �améliorer la capacité des femmes à se faire entendre et à agir pour lutter 
contre les normes sociales discriminatoires, et favoriser la participation fémi-
nine dans la gouvernance, et ce, en associant les hommes et les garçons.

Au sein du Groupe de la Banque mondiale, la Société financière internationale  fournit des 
services d’investissement et de conseil pour promouvoir les perspectives professionnelles 
des femmes dans le secteur privé, qui représente la grande majorité des emplois dans les 
pays en développement et les économies émergentes. La Société financière internationale  
cherche à accroître l’accès des femmes aux financements et aux marchés, à aider ses clients 
à améliorer les opportunités d’emploi et les conditions de travail des femmes, à soutenir 
des formations pour les femmes entrepreneurs et à renforcer la gouvernance d’entreprise, 
y compris par la nomination de femmes dans les conseils d’administration.

La stratégie souligne l’importance de la participation des femmes dans la prise de décision 
pour les services des structures de la gouvernance telles que les programmes de déve-
loppement communautaires, les associations de l’eau, et les projets pour la prestation des 
services urbains. Toutefois, elle souligne que les normes sociales sont considérées le plus 
souvent comme un obstacle majeur à l’encontre de cette participation dans les processus 
de prise de décision à l’échelle locale spécialement pour les projets de l’infrastructure et 
des prestations des services et ce en dépit de l’évidence apportée par les chercheurs sur 
les avantages de cette participation. Cette participation est extrêmement souhaitée parce 
que les femmes sont les garantes de la redevabilité des politiciens et des prestataires des 
services pour ces projets. 

2. Agence Française de Développement :

En 2014, l’AFD a élaboré sa stratégie sur le genre et la réduction des inégalités 
entre les femmes et les hommes. Elle s’articule autour de trois priorités : 
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Prévenir les inégalités femmes-hommes dans les opérations ; promouvoir le genre 
et l’autonomisation des femmes comme l’un des objectifs des interventions et 
accompagner l’évolution des sociétés sur ces enjeux.

Conformément aux objectifs fixés par la Stratégie française Genre et Développe-
ment: 100 % des projets sont examinés selon les standards de l’OCDE sur l’égalité 
femmes-hommes ; 50 % des opérations financées par l’AFD sont notées 1 ou 2 selon 
les standards de l’OCDE ; 90 % des chefs de projets de l’AFD sont sensibilisés à la 
question du genre. La question du genre est une thématique centrale dans le travail 
de l’AFD qui a développé depuis 2013 une stratégie destinée à promouvoir l’égalité 
de genre et l’autonomisation des femmes dans tous les secteurs et tous les pays où 
elle intervient. Elle finance des projets spécifiquement orientés vers la réduction de 
l’inégalité, à travers un meilleur accès aux services de base, la lutte contre la violence 
faite aux femmes, l’éducation des femmes, l’amélioration de l’accès au marché du tra-
vail et la participation des femmes à la bonne gouvernance. La question du genre est 
également une thématique centrale de la nouvelle stratégie de l’AFD pour 2018-2020.

Dans cette stratégie, l’AFD s’est engagée à être ‘’une agence  100 % lien social’’, 
contre les inégalités. Toutes les actions du groupe AFD doivent renforcer le lien 
social entre les populations et entre les territoires ou, à tout le moins, à ne pas l’af-
faiblir. Le groupe AFD contribuera à la réduction des inégalités et à l’amélioration 
de l’accès aux biens et services essentiels (éducation, santé, eau, énergie, nutrition, 
culture, protection juridique…) et à l’insertion économique des populations et des 
territoires (accès au foncier, à l’emploi, aux financements, désenclavement des ter-
ritoires…). 

Cet engagement multidimensionnel contribuera à la réalisation des ODD 1 concer-
nant l’élimination de la pauvreté, l’ODD 10  concernant la réduction des inégalités 
et  l’ODD 5 pour ce qui est de l’égalité entre les sexes. Il inclut également l’ensemble 
des actions de l’AFD contribuant aux ODD 2 sur la sécurité alimentaire, ODD 3 sur 
la santé et le bien-être, ODD 4 sur l’éducation et l’ODD 8 sur le travail décent et 
la croissance économique, mais aussi aux enjeux d’accès à l’eau et à l’assainissement 
relatifs aux ODD 6, ODD 7 concernant l’accès à l’énergie propre et à un coût abor-
dable, et aux enjeux territoriaux de l’ODD 11 : villes et communautés durables. Le 
renforcement du lien social nécessite des modes de gouvernance participatifs pour 
l’instruction des financements du groupe AFD. 

Des modalités d’intervention ont été adoptées afin de consulter les acteurs locaux 
et la société civile en vue de recueillir leur avis sur ses activités et de favoriser 
leur adhésion aux projets (consultations sur les stratégies, sur les projets, évalua-
tions participatives, mécanisme de plaintes, etc.). Le groupe AFD a également porté 
une attention particulière aux populations vulnérables et fragiles (femmes, jeunes 
et communautés défavorisées ou marginalisées), afin qu’elles ne soient pas exclues 
des bénéfices de ses opérations. Leur accès à l’emploi décent sera développé via 
l’éducation, la formation professionnelle, l’accompagnement à l’emploi, la création 
d’emplois et l’amélioration des conditions de travail.

L’égalité entre les femmes et les hommes et l’accès à l’éducation de base sont les 
deux principales priorités de l’engagement de l’AFD. Le Groupe consacrera ainsi 
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davantage de moyens en subvention au secteur de l’éducation de base sur les trois pro-
chaines années. Le Groupe augmentera également ses financements de projets contri-
buant à l’égalité entre les femmes et les hommes à travers une palette d’instruments et de 
programmes dédiés à la promotion des femmes, en particulier en faveur de l’emploi et de 
l’accès aux services essentiels (éducation, santé, nutrition). 50 % des volumes annuels d’en-
gagements du Groupe auront un objectif genre principal ou significatif. La réduction des 
inégalités entre les femmes et les hommes est à ce titre une priorité. Offrir aux femmes 
des opportunités égales est une exigence de justice et un levier de développement. L’égali-
té femme-homme est une des mesures les plus fiables du développement d’un pays. 

Depuis mars 2014, l’Agence Française de Développement (AFD) s’est dotée d’un nouveau 
cadre d’intervention transversal (CIT) sur le genre et la réduction des inégalités hommes-
femmes dans ses activités. L’objectif de ce CIT est d’améliorer les pratiques d’intégration 
du genre dans les opérations de l’AFD. Pour atteindre cet objectif, les 6 axes suivants se-
ront mis en œuvre :  

 �développer et mettre en œuvre des feuilles de route genre spécifiques aux 
secteurs et géographies d’intervention de l’AFD ; 

 �systématiser l’intégration du genre tout au long du cycle de projet ; 

 �évaluer et capitaliser les expériences acquises ; renforcer les capacités internes 
sur les questions de genre ; sensibiliser les partenaires de l’AFD sur le genre ; 

 �participer aux débats et à la réflexion sur le genre et le développement.

A titre d’exemple, l’AFD a retracé pour la boîte à outils genre et développement urbain les 
objectifs suivants : Orienter le travail des chefs de projet, personnels d’agences pays, res-
ponsables géographiques et consultants dans la traduction de la politique de l’AFD sur le 
genre dans les financements dédiés au développement urbain ; fournir des outils pratiques, 
fondés sur des questionnements concrets des chefs de projet et proposer une démarche 
commune d’intégration du genre dans le cycle de projet en fonction des enjeux particuliers 
du secteur et des sous-secteurs ; guider les personnels de l’AFD à toutes les étapes du 
cycle de projet dans l’identification des enjeux de genre, l’élaboration de composantes ou 
sous-composantes genre et le développement d’activités visant la réduction des inégalités 
femmes-hommes dans les financements dédiés au développement urbain ;  proposer des 
stratégies précises reflétant les bonnes pratiques recensées à ce jour dans le secteur du 
développement urbain. 

Par ailleurs l’AFD a développé d’autres boites à outils genre pour les secteurs agriculture, 
développement rural et biodiversité, boite à outils genre et énergie, boite à outils genre 
eau et assainissement, boite à outils genre santé, boite à outils genre éducation, formation 
professionnelle et emploi, boite à outils genre transport et mobilité en plus de la boite à 
outils genre et diligence sociales et environneentales.

Les diligences sociales et environnementales ont structuré une boite à outils 
dédiée qui a rappelé que le genre a été pris en compte dans les diligences environnemen-
tales et sociales des principales institutions financières internationales, et les implica-
tions concrètes que le respect des bonnes pratiques internationales induit en 
matière de genre. Les Sections 2 et 5 de la boite décrivent les enjeux et 
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outils utilisables aux différentes étapes de la gestion des impacts environnementaux 
et sociaux des projets, depuis l’instruction jusqu’à la mise en œuvre des projets. 
Pour chacune des étapes des diligences environnementales et sociales, les enjeux en 
termes d’intégration du genre, les bonnes pratiques en la matière et des éléments 
concrets à inclure dans les études ou plans d’action sont présentés. 

Les étapes à étudier sont : Les études d’impact environnemental et social (EIES); 
les cadres de gestion environnementaux et sociaux (CGES) et les plans de ges-
tion environnementaux et sociaux (PGES) ; les déplacements de populations, via 
les cadres de politique de réinstallation (CPR) et les plans d’action de réinstallation 
(PAR) ; les plans d’action genre ;  les plans d’engagement environnemental et so-
cial (PEES) ; les clauses environnementales et sociales des dossiers d’appels d’offre 
(DAO) de travaux ;  les rapports de suivi.

Les plans d’action genre (PAG) sont développés pour renforcer l’intégra-
tion d’objectifs de réduction des inégalités femmes-hommes dans les projets qui 
présentent d’importants enjeux de genre. Ils permettent d’analyser la situation de 
référence en termes de genre afin de s’assurer que le projet ne contribue pas à 
augmenter les inégalités femmes-hommes, d’encourager la réduction des inégalités 
femmes-hommes à travers la définition d’activités spécifiques pour que les femmes 
puissent bénéficier équitablement des opportunités proposées par le projet. Les 
PAG peuvent donc aussi proposer des mesures de réduction des risques d’inégali-
tés femmes-hommes, en complémentarité avec les études et plans de gestion des 
risques E&S. Les PAG peuvent être des documents spécifiques ou une partie des 
études de faisabilité ; il est par contre indispensable que les actions qu’ils proposent 
soient bien intégrées dans le cadre global du projet.

3. Banque Africaine de Développement :
La Stratégie du Groupe de la Banque pour la période 2013–2022 ambitionne d’ac-
compagner la transformation de l’Afrique vers un état de prospérité où la richesse 
se traduit en bien-être en faveur aussi bien des femmes que des hommes. La stra-
tégie a établi cinq priorités opérationnelles pour les programmes de la Banque : 
le développement de l’infrastructure, l’intégration régionale, le développement du 
secteur privé, la gouvernance et la responsabilisation, le développement des compé-
tences et la technologie et détermine trois domaines d’intérêt particulier: les États 
fragiles, l’agriculture et la sécurité alimentaire, et le genre.

Les objectifs visés par l’Afrique dans le domaine de l’égalité des genres matérialisent 
une vision forte et pleine d’espoir d’un continent dans lequel les femmes et les 
hommes ont des droits égaux: égalité d’accès à la justice et à la protection; égalité 
d’accès à l’eau, à l’assainissement, à l’énergie, à la santé, à l’éducation et à d’autres 
services publics; égalité d’accès aux ressources productives et aux moyens d’action 
sur ces ressources; égalité de rémunération pour un même travail; et égalité d’op-
portunités pour participer avantageusement à la création de la richesse. 

La vision est celle d’une Afrique transformée où la mortalité infantile et maternelle 
est faible, où l’éducation primaire universelle est une réalité, où filles et garçons 
ont les mêmes chances de terminer leurs études secondaires et supérieures, une 
Afrique où les jeunes femmes et hommes ont les mêmes chances d’acquérir les 
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compétences recherchées par les marchés africains de l’emploi, et une Afrique où les 
femmes et les hommes ont l’égalité d’opportunité pour participer au processus décision-
nel, à l’activité économique et à l’édification du continent.

Pour matérialiser cette vision, la Stratégie du Groupe de la Banque reconnaît la nécessité 
de réduire les inégalités entre les genres grâce au « renforcement du statut juridique de la 
femme et de ses droits à la propriété, la promotion de l’autonomisation économique des 
femmes, l’amélioration de la gestion des connaissances et le renforcement des capacités » 
en matière d’égalité hommes-femmes. Définis et arrêtés à la faveur de vastes consultations 
avec les pays africains, ces domaines prioritaires forment les piliers de la Stratégie de la 
Banque en matière de genre. 

La Banque est déterminée à contribuer, de manière positive, à la concrétisation de cette 
vision par un effort sur deux axes : sa transformation externe en un partenaire de déve-
loppement utilisant efficacement les dimensions de genre pour démultiplier les interven-
tions de développement durable au profit des bénéficiaires et des autres parties prenantes 
dans ses pays membres régionaux (PMR) et sa transformation interne en une institution 
sensible au genre, protège son personnel de la discrimination et de toutes formes de har-
cèlement et de violence, et fournit un environnement de travail sûr et privilégié qui attire 
les meilleurs professionnels.

4. Banque Européenne d’Investissement 

La Stratégie du Groupe Banque Européenne d’Investissement (BEI) en matière d’égalité 
hommes femmes et d’autonomisation économique des femmes de 2016 repose sur trois 
axes qui sont la protection, l’impact et l’investissement :

 �L’axe stratégique Protection est obligatoire vu l’inclusion de la dimension 
d’égalité hommes-femmes dans l’ensemble des procédures d’audit préalable 
de la Banque concernant les aspects environnementaux et sociaux des projets. 

 �L’axe stratégique Impact se concentrera dans un premier temps sur les pro-
jets réalisés à l’extérieur de l’UE. Il permettra de déterminer d’emblée des 
secteurs clés et visera une collaboration avec les clients et les partenaires 
engagés présentant un fort potentiel de levier sur l’impact du Groupe BEI sur 
l’égalité des sexes. 

 �L’axe stratégique Investissement permettra d’intensifier ou de développer des 
méthodes et des initiatives spécifiques d’investissement et d’initier des opéra-
tions pilotes qui pourraient être envisagées dès le début. 

Une priorité sera accordée au développement des connaissances au niveau du Groupe 
BEI pour traiter les questions d’égalité hommes-femmes dans le contexte de ses activités 
de prêt, de panachage et de conseil y compris la collecte permanente des données venti-
lées par sexe, ainsi que la mesure et le suivi des résultats. Des outils de suivi et d’évaluation 
des progrès accomplis seront élaborés en parallèle afin de garantir la responsabilisation. 
Des bilans réguliers feront état des obstacles, des défis et des ajustements nécessaires. 
La Stratégie prévoit également une évaluation qui sera effectuée en 2021 en vue 
de présenter les étapes ultérieures de l’après-2022.
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Le Groupe BEI entend poursuivre sa stratégie en matière d’égalité 
hommes-femmes en adéquation stratégique avec son modèle d’entre-
prise et son mandat. Cette stratégie s’appuie sur la pertinence des activités de 
prêt, de panachage et de conseil du Groupe qui encouragent l’égalité des sexes, 
grâce notamment à la valeur ajoutée du savoir-faire financier et technique qu’il ap-
porte aux projets soutenus. La Stratégie a intégré une dimension égalité hommes-
femmes dans le modèle d’entreprise du Groupe BEI, et par conséquent renforce le 
rôle de catalyseur de ce dernier à l’appui de la croissance inclusive, de l’emploi et 
de la productivité.

Le renforcement de son engagement en faveur de l’égalité hommes 
femmes dans l’ensemble de ses activités, et ce en référence au Programme 
de développement durable à l’horizon 2030 qui comprend, d’une part, l’Objectif 
de développement durable n° 5 visant à « parvenir à l’égalité entre les sexes et au-
tonomiser toutes les femmes et les filles » d’ici 2030 et, d’autre part, des mesures 
destinées à intégrer une perspective d’égalité des sexes dans tous les Objectifs de 
Développement Durable. 

L’expérience de la BEI à ce jour dans ce domaine confirme qu’une analyse de la 
dimension genre lors de l’évaluation des aspects sociaux, un plan de gestion sociale 
soigneusement conçu et attentif à l’égalité des sexes, ainsi que la participation op-
portune des femmes à la conception et à la réalisation du projet sont autant d’élé-
ments qui aident à atténuer les coûts sociaux d’un projet et à remédier également 
aux disparités sous-jacentes entre les sexes. Cette méthode permet non seulement 
de protéger les droits des femmes, mais également de générer d’importants avan-
tages pour leur famille et leur communauté. 

La Banque défend une mise en œuvre circonstanciée d’un plan de gestion sociale 
bien préparé, sur la base d’une solide compréhension de la réalité locale et de la 
dynamique des genres, peut faciliter l’autonomisation des femmes en réduisant les 
inégalités entre les sexes par rapport à la situation antérieure.

L’axe stratégique Impact vise à accroître l’impact positif des investissements du 
Groupe BEI sur l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes. Il a également 
pour but de trouver des possibilités de collaboration avec les clients qui y sont 
disposés pour augmenter la participation des femmes à la main-d’œuvre et à la gou-
vernance d’entreprise.

Par ailleurs, la Banque a accordé une attention particulière à la dimension de genre 
dans le secteur des transports vu son impact plus large de point de vue égalité des 
genres. Les déplacements domicile-travail longs, peu fiables ou dangereux détournent 
les femmes des emplois officiels bien rémunérés qui se concentrent généralement 
dans les quartiers d’affaires et les zones commerciales, pour les orienter vers des 
secteurs informels moins bien rémunérés ou des emplois à temps partiel qui sont 
plus proches de leur domicile. La prise en compte de l’égalité des sexes contribue 
à accroître l’efficacité et l’usage des services de transport, ainsi que les possibilités 
d’emploi pour les femmes. 

Dans le secteur de l’eau, il a été démontré à maintes reprises que la participation des 
femmes en tant que gestionnaires de l’approvisionnement local en eau et diffuseuses 
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des bons comportements sanitaires contribue à des systèmes plus durables d’adduction 
d’eau et d’assainissement.

 Au niveau des entreprises, la diversité au sein de la main-d’œuvre et la participation des 
femmes aux processus décisionnels des entreprises peuvent grandement influencer les 
performances de ces dernières et les rendements de leurs investissements. Les entreprises 
présentant une plus grande mixité hommes femmes sont davantage susceptibles d’en-
registrer une rentabilité financière plus élevée que la médiane nationale de leur secteur. 
Les études montrent que les entreprises et les pays sont plus performants lorsqu’ils par-
viennent mieux à valoriser l’innovation et la créativité des femmes comme des hommes.

5. Banque Européenne pour la Reconstruction et le Développement

La stratégie de la BERD pour la promotion de l’égalité des genres pour la période allant 
de 2016 à 2020 vise à promouvoir, dans le cadre de ses opérations, des comportements 
propices à la mise en place d’économies équitables et durables, accroître l’autonomie 
économique des femmes et l’égalité des chances dans les pays où la BERD investit, en tant 
qu’acteur contribuant de manière notable à l’instauration d’économies de marché efficaces 
et de sociétés inclusives. 

Elle traduit la position de la Banque, qui considère l’égalité des genres comme un élément 
essentiel de la promotion d’une bonne gestion économique et comme une condition sine 
qua non de la transition. La persistance des inégalités fondées sur le genre continue de 
constituer une entrave à l’égalité des chances, aussi bien au niveau mondial que dans les 
pays d’opérations de la BERD. 

En 2015, la proportion des femmes dans la population active reste inférieure à celle des 
hommes dans tous les pays d’opérations de la BERD et les femmes risquent beaucoup plus 
que les hommes de se trouver sans emploi en particulier si elles sont jeunes, d’avoir des 
difficultés à obtenir un prêt ou à ouvrir un compte en banque, d’être sous-représentées 
dans les postes de décision, aussi bien dans les entreprises que dans le secteur public, et 
d’être confrontées à des discriminations économiques et sociales en raison de leur sexe. 

La Stratégie de la BERD 2016-2020 propose une vision de l’avenir des pays d’opérations 
de la BERD où les femmes et les hommes, quelle que soit leur situation socio-économique, 
auront les mêmes droits et opportunités d’accéder à un financement et à des biens, de 
créer et diriger des entreprises, de participer aux prises de décisions affectant leurs exis-
tences et de bénéficier des services publics en toute équité et en toute sécurité. Elle ex-
prime la volonté de la BERD de promouvoir l’égalité des genres et des chances en tant que 
but en soi et facteur fondamental de la transition. Elle confirme l’adoption par la Banque 
de son système d’évaluation générale à partir de 2016, en l’officialisant tout en proposant 
des mesures incitatives institutionnelles appropriées. 

La Stratégie s’appuie sur les enseignements tirés de la mise en œuvre de l’Initiative straté-
gique pour l’égalité hommes-femmes (ISE) de 2013 et sur les remarques obtenues lors 
des consultations avec les principales parties prenantes : le Groupe de travail sur la 
stratégie en matière de genres de la BERD, les actionnaires, les clients, les IFI 
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partenaires et la société civile. L’engagement de la BERD, bien qu’il s’applique initia-
lement dans le cadre des activités dans ses pays d’opérations, s’inscrit également de 
manière plus générale dans l’Agenda mondial relatif à la promotion de l’égalité des 
genres, dans les limites du mandat de la Banque. 

La Stratégie s’articule autour de trois grands objectifs : 

 �un meilleur accès au financement et à un appui commercial aux entre-
prises dirigées par des femmes ; 

 �un meilleur accès des femmes à l’emploi et aux compétences ; 

 �et un meilleur accès des femmes aux services. 

III.  L’INTEGRATION DU GENRE DANS LES APPROCHES 
DE L’OCDE

La boite à outils de l’OCDE ne couvre les aspects gouvernance locale que de ma-
nière indirecte. La Tunisie par son engagement par la Déclaration de l’Investissement 
International a pu instaurer son point de contact national afin de veiller à la mise 
en œuvre des Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multina-
tionales. On peut par conséquent soumettre les problématiques soulevées par les 
projets des multinationales en Tunisie pour l’examen par le point de contact national. 

1.  L’OCDE: Boite à outils sur l’intégration et la mise en œuvre de  
l’approche genre

Cette boite à outils est une nouvelle initiative de l’OCDE ayant pour but est d’ai-
der les gouvernements, les parlements et les autorités judiciaires à concevoir des 
politiques et des services publics qui tiennent compte des disparités existant entre 
les sexes, et à intensifier leurs efforts pour assurer aux femmes un accès égal à la 
prise de décision publique. la Boîte à outils de l’OCDE pour l’intégration et l’appli-
cation concrète du principe de l’égalité entre les femmes et les hommes recense les 
mesures qui se sont révélées efficaces pour accroître la présence des femmes dans 
tous les domaines, en indiquant les pièges à éviter lors de l’institutionnalisation de 
l’objectif de l’égalité entre les sexes. 

Son but est d’aider à susciter une transformation systémique qui embrasse l’en-
semble des institutions et des processus de décision publics, laquelle est nécessaire 
pour provoquer, dans toute la société, les changements de mentalité indispensables 
pour pouvoir enfin remédier aux rôles et comportements sexués profondément 
enracinés qui font obstacle à l’instauration d’une véritable égalité entre les femmes 
et les hommes.

La Boîte à outils vise à aider et encourager les décideurs au sein des institutions 
publiques à employer des moyens nouveaux et innovants pour promouvoir l’égalité 
entre les sexes. Elle les invite aussi à appréhender chacun des aspects de leurs po-
litiques selon une optique sexospécifique. Fondée sur la Recommandation de 2015 
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de l’OCDE sur l’égalité hommes-femmes dans la vie publique et destinée à accélérer les 
progrès vers les objectifs constitutifs de l’égalité entre les sexes, La Boîte à outils cite de 
nombreux exemples de bonnes pratiques suivies par les pays, afin d’illustrer les politiques 
et les actions les plus efficaces en la matière.

La plupart des pays de l’OCDE ont adopté des systèmes de quotas pour assurer la parité 
femmes-hommes dans la vie politique, qui peuvent être des quotas fixés volontairement 
par les partis politiques ou des quotas légaux inscrits dans la loi électorale ou la Constitu-
tion. Néanmoins, les femmes occupent encore, en moyenne, moins d’un tiers des sièges de 
la chambre basse des parlements nationaux dans les pays de l’OCDE, et moins d’un tiers 
des postes ministériels. La proportion de femmes présentes aux postes d’encadrement su-
périeur de l’administration centrale et exerçant comme juges dans les cours suprêmes est 
de 32 %. Les mesures visant à renforcer le recrutement et la promotion de femmes sont 
peu utilisées dans la fonction publique, et seuls quelques pays ont adopté une politique de 
discrimination positive pour l’appareil judiciaire, afin d’y assurer une représentation équili-
brée des femmes et des hommes.

La Boîte à outils examine la façon dont les objectifs qui servent l’égalité femmes-hommes 
doivent être intégrés dans le processus de recrutement, la gestion des carrières et le cycle 
budgétaire. Elle préconise une approche de grande envergure et coordonnée qui englobe 
les organes exécutifs, les tribunaux et le parlement, et traite notamment des écarts de 
salaire entre femmes et hommes, de la ségrégation professionnelle, des mécanismes de 
recours et d’appel et de la redevabilité au niveau de l’encadrement ; de plus, elle présente 
des listes de mesures prioritaires et des questions d’autoévaluation pour permettre aux 
institutions d’exercer un suivi systématique sur leurs actions.

Par ailleurs, l’OCDE a mis à jour son Portail sur l’égalité femmes-hommes en y incorporant 
des données et des analyses nouvelles sur les inégalités entre les sexes, dont quelque 
75 indicateurs concernant les disparités entre femmes et hommes dans les domaines de 
l’éducation, de l’emploi, de l’entrepreneuriat, de la gouvernance publique, de la santé et du 
développement et qu’on peut recenser à tous les niveaux y compris le niveau local.

2.  Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales
Les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales (les Prin-
cipes directeurs) sont des recommandations que les gouvernements adressent aux entre-
prises multinationales. Les Principes directeurs visent à faire en sorte que les activités des 
entreprises multinationales s’exercent en harmonie avec les politiques des gouvernements, 
à renforcer la confiance mutuelle entre les entreprises et les sociétés dans lesquelles elles 
exercent leurs activités, à améliorer l’environnement pour l’investissement étranger et à 
accroître la contribution des entreprises multinationales au développement durable. 

Les Principes directeurs font partie de la Déclaration de l’OCDE sur l’investissement 
international et les entreprises multinationales, dont les autres éléments concernent le 
traitement national, les obligations contradictoires imposées aux entreprises ainsi que les 
incitations et les obstacles à l’investissement international. Les Principes directeurs énoncent 
des principes et des normes volontaires de conduite responsable des entreprises, en 
conformité avec les législations applicables et les normes internationalement 
admises. 
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Les activités internationales des entreprises ont subi de profonds changements 
structurels et les Principes directeurs ont eux-mêmes évolué pour tenir compte de 
ces changements. Avec le développement des secteurs des services et des secteurs 
à forte intensité de savoir et l’expansion de l’économie de l’Internet, les entreprises 
opérant dans les services et la technologie jouent un rôle de plus en plus important 
sur le marché international.

Dans les pays en développement, les entreprises multinationales ont diversifié leurs 
activités, autrefois limitées à la production primaire et aux industries extractives, et 
se sont lancées dans la fabrication et le montage, la mise en valeur du marché inté-
rieur et les services. Par le biais des échanges et des investissements internationaux, 
les activités des entreprises multinationales ont permis de renforcer et d’approfon-
dir les liens entre les différents pays et les différentes régions du monde. De telles 
activités sont très bénéfiques pour les pays d’origine comme pour les pays d’accueil. 

La nature, l’étendue et la rapidité des changements économiques représentent de 
nouveaux défis stratégiques pour les entreprises et leurs parties prenantes. Les en-
treprises multinationales ont ainsi l’occasion de mettre en place des politiques de 
pratiques exemplaires dans le domaine du développement durable qui visent à la co-
hérence des objectifs économiques, environnementaux et sociaux. Les entreprises 
multinationales sont d’autant mieux à même de promouvoir le développement du-
rable que les échanges et les investissements s’effectuent dans le cadre de marchés 
ouverts, concurrentiels et convenablement réglementés. 

De nombreuses entreprises multinationales ont démontré que le respect de normes 
strictes de conduite pouvait améliorer la croissance. Dans le monde d’aujourd’hui, la 
concurrence est intense et les entreprises multinationales font face à des paramètres 
différents, qu’ils soient juridiques, sociaux ou réglementaires. Dans ce contexte, des 
entreprises pourraient être tentées de négliger certains principes ou certaines 
normes de conduite adéquats afin d’obtenir un avantage concurrentiel indu. De 
telles pratiques émanant d’un petit nombre d’entreprises pourraient remettre en 
cause la réputation de la majorité d’entre elles et susciter des préoccupations de la 
part du public. Beaucoup d’entreprises ont pris en compte ces préoccupations du 
public en mettant sur pied des programmes internes et des dispositifs d’orientation 
et de gestion qui étayent leurs engagements de citoyenneté, de respect de bonnes 
pratiques et de bonne conduite de l’entreprise et de ses salariés. 

Les Principes directeurs clarifient les attentes communes aux pouvoirs publics des 
pays qui y adhèrent et ont en outre valeur de référence pour les entreprises comme 
pour les autres parties prenantes. Par conséquent, ils complètent et renforcent les 
initiatives privées qui visent à définir et à faire appliquer des règles de conduite 
responsable pour les entreprises. Les gouvernements coopèrent, entre eux et avec 
d’autres acteurs, pour renforcer le cadre international, juridique et réglementaire, 
dans lequel les entreprises exercent leurs activités. 

L’objectif commun des gouvernements souscrivant aux Principes directeurs est 
d’encourager la contribution positive que les entreprises multinationales peuvent 
apporter au progrès économique, environnemental et social, et de réduire au mi-
nimum les difficultés que leurs diverses activités peuvent engendrer. Pour atteindre 
cet objectif, les gouvernements travaillent en partenariat avec les nombreuses entre-
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prises, organisations syndicales et autres organisations non gouvernementales qui œuvrent 
à leur manière aux mêmes fins. Les pouvoirs publics peuvent y contribuer en mettant en 
place des cadres d’action nationaux efficaces reposant sur plusieurs volets : une politique 
macro-économique stable, un traitement non discriminatoire des entreprises, une régle-
mentation judicieuse et une surveillance prudentielle adéquate, une justice et une applica-
tion des lois impartiales ainsi qu’une administration publique efficace et intègre.

Ils peuvent aussi y concourir en appliquant et en incitant à adopter des normes et des poli-
tiques propices à un développement durable, et en procédant sans relâche à des réformes 
visant à assurer l’efficience et l’efficacité des activités du secteur public. Les gouvernements 
souscrivant aux Principes directeurs s’engagent à améliorer continuellement leurs poli-
tiques intérieures et internationales dans le but d’accroître le bien-être et de relever le 
niveau de vie de tous.

Les entreprises doivent tenir pleinement compte des politiques établies dans les pays où 
elles exercent leurs activités et prendre en considération les points de vue des autres 
acteurs. A cet égard, les entreprises devraient contribuer aux progrès économiques, envi-
ronnementaux et sociaux en vue de parvenir à un développement durable, respecter les 
droits de l’homme internationalement reconnus vis-à-vis des personnes affectées par leurs 
activités, encourager le renforcement de capacités au niveau local en coopérant étroitement avec 
la communauté locale, y compris les milieux d’affaires, tout en développant les activités de 
l’entreprise sur le marché intérieur et sur les marchés extérieur.

Par ailleurs, les Principes directeurs reconnaissent et encouragent la contribution que les 
entreprises multinationales peuvent apporter à la création de capacités locales en raison 
de leurs activités au niveau local. Toutefois, elles doivent s’abstenir de toute ingérence in-
due dans les activités politiques locales. 

3.  Point de Contact National et saisine pour non application de la Déclaration 
de l’OCDE

Les Principes directeurs sont soutenus par un mécanisme de mise en oeuvre unique, 
les Points de contact nationaux (PCN), qui aident les entreprises et leurs actionnaires à 
prendre des mesures appropriées afin de promouvoir les objectifs des Principes directeurs. 
Ils fournissent une plateforme de médiation et de conciliation pour résoudre les questions 
pratiques qui peuvent se présenter avec la mise en œuvre des Principes directeurs.

En 2001, l’OCDE a établi ce mécanisme de mise en œuvre des Principes directeurs : les 
Points de Contact Nationaux (PCN). Le PCN est l’organe de référence national pour 
la mise en œuvre des Principes directeurs, et assure une fonction d’information et de pro-
motion vis-à-vis des entreprises, des membres de la société civile, ainsi que des autres PCN 
des États adhérents à la Déclaration.

Le PCN assure également une fonction de médiation et de conciliation entre les entre-
prises et les membres de la société civile. En effet, le PCN peut être saisi par un ou des syn-
dicats, ONG, particuliers, un responsable politique dans le cas du non-respect des Principes 
directeurs par une entreprise française en France ou à l’étranger ou par une entreprise 
étrangère sur le territoire français. Toutefois, le PCN n’est pas une juridiction et ne 
dispose donc pas de moyens contraignants pour imposer sa recommandation 
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à l’une ou l’autre des parties ; seul demeure le risque en termes d’image d’entreprise 
émanant du communiqué public rendu par le PCN.

L’OCDE a recensé plus de 326 saisines traitées depuis 2000 à travers les 45 PCN, à 
l’initiative d’associations, d’ONG et de membres de la société civile.

Le PCN contribuera à la résolution des questions soulevées par la mise en oeuvre 
des Principes directeurs dans des circonstances spécifiques. Il offrira une possibilité 
d’examiner ces questions et aidera les milieux d’affaires, les organisations syndicales 
et les autres parties intéressées à régler ces questions efficacement et prompte-
ment, et en conformité avec les lois applicables. Pour cette assistance, le Point de 
contact national procède à une première évaluation de l’intérêt des questions sou-
levées pour déterminer si elles méritent d’être approfondies et répondra à la partie 
ou aux parties qui les ont soulevées.

 �Si les questions posées justifient un examen approfondi, proposera ses 
bons offices pour aider les parties impliquées à les régler. A cette fin, le 
PCN consultera ces parties et, selon les cas

 �Sollicitera l’avis d’autorités compétentes et/ou des représentants des 
milieux d’affaires, des organisations syndicales, d’autres organisations 
non gouvernementales et d’experts ;

 �Consultera le Point de contact national de l’autre pays concerné ou des 
autres pays concernés; Sollicitera l’avis du CIME s’il a des doutes sur 
l’interprétation des Principes directeurs dans le cas d’espèce ;

 �Proposera et, avec l’accord des parties impliquées, facilitera l’accès à 
des moyens consensuels et non contentieux, tels que la conciliation ou 
la médiation, afin d’aider à régler ces questions.

IV.  L’INTEGRATION DE L’APPROCHE GENRE DANS  
LA GOUVERNANCE LOCALE PAR LA SOCIETE  
CIVILE INTERNATIONALE 

Des ONG internationales considèrent le genre au centre de la problématique de la 
pauvreté comme c’est le cas de OXFAM, d’autres proposent des outils pour l’inté-
gration de l’approche genre dans la gouvernance locale tels que les services munici-
paux sensibles au genre d’Action-Aid alors que les ONGs actives dans le domaine 
des changements climatiques sont sur la revendication des stratégies locales pour 
la lutte contre les changements climatiques conformément à l’ODD 13 de l’Agenda 
2030.

1. OXFAM : Genre, gouvernance locale et pauvreté

Conformément aux visions de OXFAM, les femmes sont confrontées à des discrimi-
nations et des injustices. Elles subissent des violences et ne sont pas traitées à l’égal 
des hommes au sein de leur famille, au travail et dans la société en général. Elles ont 
moins de possibilités d’apprendre, de gagner leur vie et d’occuper des fonctions de 
premier plan.
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Les personnes qui vivent dans la pauvreté sont majoritairement des femmes. Par rapport 
aux hommes, celles-ci ont moins de ressources, de pouvoir et d’influence. Elles peuvent de 
plus subir d’autres inégalités en raison de leur classe sociale, de leur origine ethnique et de 
leur âge... Les inégalités entre les femmes et les hommes constituent un facteur important 
de pauvreté. Et un déni fondamental des droits des femmes.

Pour Oxfam, L’égalité entre les femmes et les hommes : un moyen de réduire la pauvreté ; 
La justice de genre recouvre l’égalité et l’équité complètes entre les sexes dans toutes les 
sphères de la vie, de sorte que les femmes puissent, conjointement et sur un pied d’éga-
lité avec les hommes, définir et élaborer les politiques, les structures et les décisions qui 
touchent à leur vie et concernent l’ensemble de la société. Continuer à améliorer la légis-
lation et les politiques est nécessaire mais n’est pas suffisant. Selon OXFAM, transformer 
les relations de pouvoir entre les femmes et les hommes, ainsi que les structures, normes 
et valeurs sur lesquelles elles reposent, est essentiel pour mettre fin à la pauvreté et re-
dresser les inégalités.

La prise de responsabilités par les femmes et leur action collective sont les principaux fac-
teurs d’amélioration durable des droits des femmes et un puissant levier pour mettre fin à 
la pauvreté non seulement pour les femmes et les filles, mais aussi pour les autres. 

Les droits des femmes doivent être au centre de toute action, qu’il s’agisse d’interventions 
d’urgence, de projets à long terme avec les populations locales ou de campagnes pour un 
changement durable, nous combattons les inégalités et les discriminations ancestrales qui 
plongent les femmes dans la pauvreté et les y maintiennent. Nous travaillons en étroite 
collaboration avec les organisations de défense des droits des femmes afin de réduire les 
inégalités entre les femmes et les hommes efficacement.

L’action devrait être orientée vers l’égalité d’accès à l’emploi, aux services de santé et 
d’éducation et au pouvoir de décision, ainsi que le fait de vivre à l’abri de la violence 
peuvent faire. Nous avons vu la différence lorsque les femmes et les filles peuvent faire 
leurs propres choix et exercer leur droit collectif d’expression et que les institutions 
tiennent compte de leurs besoins et leurs intérêts. Ainsi, La justice de genre n’est pas seu-
lement une question de droit. C’est aussi un moyen essentiel de construire des sociétés 
plus justes et de vaincre la pauvreté. 

2. ACTIONAID : Scorecard pour les services municipaux sensibles au genre 

L’amélioration de la qualité de vie pour les femmes passe inévitablement par  le dévelop-
pement des services sensibles au genre. L’égalité des chances entre les hommes et les 
femmes est de centre des préoccupations pour fournir ces services de la qualité requise, 
réduire la vulnérabilité des femmes et consacrer leurs droits.

L’objectif des services municipaux sensibles au genre est de mieux répondre aux besoins et 
demandes de tous ses citoyens, et donc d’améliorer la qualité des services publics. Onpeut 
atteindre cet objectif à travers des évaluations et en tenant compte de tous les usagers des 
services publics, non seulement du point de vue du genre mais aussi selon une perspective 
de justice sociale.

La première étape de cette approche est d’évaluer la qualité des services publics et de 
leurs impacts sur la population locale sachant que les femmes sont doublement 
exposées à la violence en milieu urbain. Il s’agit d’une évaluation sociétale qui 



  30

GUIDE SUR LES APPROCHES INTERNATIONALES DE L’INTÉGRATION DU GENRE DANS LA GOUVERNANCE LOCALE

repose sur des principes de la redevabilité de l’action municipale et qui vise à ren-
forcer la participation des bénéficiaires à l’amélioration de la prestation de services 
et de maintenir leur engagement à cet effet. Ce processus repose également sur 
la responsabilisation des prestataires des services non seulement pour la qualité 
du service municipal fourni mais également sa contribution à l’égalité des chances 
entre hommes et femmes. Les prestataires des services sont appelés également à 
entendre les voix des femmes appelées à s’exprimer, individuellement ou en groupes 
de réflexion sur la qualité des services fournis et leur adéquation avec leurs besoins 
à l’échelle locale.

Cette approche rend possible l’appropriation des services et des programmes sen-
sibles au genre à l’échelle locale par la société et et le grand public ce qui  permettra 
d’accroitre la participation en faveur de l’égalité des chances et de l’intégration de 
l’approche genre dans la gouvernance locale ; A vrai dire, les services municipaux 
sensible au genre sont le résultat d’un processus participatif mené en concertation 
entre citoyens bénéficiaires et les prestataires des services publics.

Les objectifs à poursuivre à travers ce processus participatif est de fournir des ser-
vices publics de la qualité requise en veillant à :

 � Identifier et discuter des difficultés liées à la fourniture de services 
publics.

 �Déterminer le niveau de satisfaction des utilisateurs en ce qui concerne 
la qualité des services publics fournis à la population locale.

 �S’arrêter sur la vision des prestataires de services et de leur rôle dans 
la fourniture et l’amélioration de la qualité des services.

 �Développer un plan d’action commun pour améliorer la qualité des 
services publics et répondre à l’égalité des chances entre hommes et 
femmes.

Le processus participatif passe inévitablement par ces étapes :

Les travaux préparatoires consistent à :

 � identifier les parties prenantes à ce processus, d’engager les facilitateurs 
et de les former pour qu’ils puissent conduire le processus vers ses 
objectifs.

 �mobiliser les citoyens dans le cadre de ce processus participatif afin 
qu’ils contribuent à offrir les informations quantitatives et qualitatives 
nécessaires qui vont permettre de comparer l’existant comme services 
publics fournis à la population locale et leurs aspirations concernant la 
qualité de ces services. 

Deux évaluations sont nécessaires pour piloter ce processus :

 �L’évaluation par le bénéficiaires, réunis en assemblée générale des ci-
toyens: Des groupes de travail seront constitués au sein de  l’assemblée 
générale des citoyens afin de déterminer la qualité requise des service 
public et les normes à appliquer pour s’assurer que ces services ré-
pondent effectivement à l’égalité des chances entre les hommes et les 
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femmes, puis de les classer conformément à des critères qui seront choisis 
pour la priorisation. 

 �L’évaluation des prestataires de services publics: lors d’une réunion avec les 
prestataires des services publics, les résultats des réunions de citoyens et leur 
avis sur la qualité des services publics et le degré de  leur respect à l’égalité des 
chances entre les genres seront exposés et discutés en vue de rendre possible 
la compréhension de la position des citoyens et pourquoi pas la convergence 
entre les deux points de vue.

La réunion commune entre citoyens et prestataires des services : Il s’agit d’une réunion 
générale qui réunit les citoyens bénéficiaires et les prestataires de services afin d’échanger 
des points de vue et de clarifier les points de différence entre les deux groupes, de vérifier 
les indicateurs d’évaluation des services publics et d’explorer les point de convergence 
entre les différentes positions. 

Un plan d’action en commun : sur la base des discussions dans le cadres des différentes 
phases du processus participatif tel que décrites ci-dessous, un projet de plan d’action est 
préparé pour améliorer la qualité des services publics et leur adéquation aux exigences 
d’égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

3. ONG, Genre et changement climatique : Genre et finance climat pour le 
développement local :

Les femmes sont touchées de manière disproportionnée par les effets des changements 
climatiques tels que les sécheresses, les inondations et autres événements climatiques 
extrêmes. Elles ont également un rôle crucial à jouer dans la lutte aux changements cli-
matiques, mais elles ont besoin d’être mieux représentées à tous les niveaux de prise de 
décisions. Le renforcement du pouvoir des femmes sera un facteur important pour faire 
face au défi climatique.

Les changements climatiques sont déjà une réalité et ils se produisent plus rapidement 
que prévu. Au niveau actuel de 1°C de réchauffement, nous commençons à voir les consé-
quences à travers des conditions météorologiques de plus en plus extrêmes et la hausse 
du niveau de la mer. Pour limiter le réchauffement climatique à 1,5°C – température au-de-
là de laquelle même un demi degré d’augmentation aggravera considérablement les risques 
de sécheresse, d’inondations, de chaleur extrême et de pauvreté pour des centaines de 
millions de personnes – les plus grands scientifiques du climat sur la planète ont prévenu 
que nous n’avons qu’une douzaine d’années pour agir. Ils disent aussi que c’est abordable 
et réalisable. Au fond, l’élément clé qui fait défaut aujourd’hui, c’est la volonté politique. 
Sur la base des engagements actuels des États, le monde se dirige vers un réchauffement 
de 3°C. Une telle situation aurait des conséquences graves, en particulier pour les jeunes 
générations.

Les pays industrialisés et les sociétés multinationales sont largement responsables de la 
crise climatique actuelle. Les effets des changements climatiques, toutefois, sont plus dure-
ment ressentis par les personnes qui sont le moins responsables du problème : les commu-
nautés dans les pays du Sud et les communautés à faible revenu dans les pays industrialisés 
du Nord. Ce sont également les personnes qui ont le moins accès aux ressources 
et à la technologie pour s’adapter aux conséquences et agir pour réduire leurs 
émissions.
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La justice climatique signifie aborder la crise climatique non seulement comme un 
problème environnemental, mais comme un problème de justice sociale complexe, 
en plaçant au centre les populations qui sont les plus vulnérables à ses effets. Cela 
suppose de s’attaquer aux causes profondes de la crise climatique, y compris les 
modes de production, la consommation et le modèle d’accords commerciaux tout 
en faisant des progrès en termes d’équité ainsi que de protection et de réalisation 
des droits humains.

Une approche de justice climatique axée sur l’égalité des genres signifie donc d’abor-
der la question des changements climatiques comme un problème social complexe, 
mais également à travers une analyse genre intersectionnelle des relations de pouvoir 
inégales basées sur le genre et d’autres caractéristiques, comme le statut socio-éco-
nomique, la race, l’origine ethnique, la nationalité, la capacité, l’âge, etc. Ce type d’ana-
lyse vise particulièrement les causes profondes des inégalités, la transformation des 
rapports de pouvoir et la promotion des droits des femmes. 

Les changements climatiques affectent de manière disproportionnée les groupes so-
ciaux les plus vulnérables. Les femmes et les filles, en raison notamment des rôles et 
des tâches qui leurs sont attribuées (s’occuper des terres, collecter l’eau, s’occuper 
des enfants et de la famille) et des discriminations (accès restreint aux ressources 
et à l’éducation) auxquelles elles font face dans de nombreuses régions du monde, 
sont affectées davantage que les hommes par les effets des changements climatiques. 

Par exemple, dans le cas d’une catastrophe naturelle, le risque de décès est 14 fois 
plus élevé chez les femmes et les enfants que chez les hommes. Le risque de violence 
et d’agressions sexuelles augmentent aussi pour les femmes et les filles pendant les 
déplacements causés par des événements climatiques extrêmes. Et les effets des 
changements climatiques ont des conséquences désastreuses sur leur santé (insé-
curité alimentaire, fatigue, chaleur, maladies hydriques), leur sécurité, leurs droits et 
leur situation économique (perte de récolte, couts plus élevé de la nourriture, achat 
d’eau, moins de temps pour occuper un emploi).

Les femmes ne sont pas simplement des victimes des changements climatiques : elles 
sont aussi et surtout des actrices de changements et des porteuses de solutions. 
Lors de catastrophes naturelles, par exemple, les femmes peuvent jouer un rôle 
central lorsqu’elles sont incluses dans les réponses grâce à leur connaissance des 
réseaux sociaux leur permet de savoir plus rapidement qui sont les victimes poten-
tielles, où elles se trouvent et les différents besoins des femmes, des hommes, des 
filles et des garçons. De plus, les femmes sont à l’avant-garde de stratégies d’adap-
tation aux changements climatiques. Les femmes, et particulièrement les femmes à 
l’échelle locale, vivent souvent en lien étroit avec leur environnement, en ont une 
connaissance approfondie et jouent un rôle de premier plan dans sa défense, sa pré-
servation et sa protection.

Les connaissances environnementales de ces femmes en particulier ont été sous-éva-
luées et pourraient apporter une contribution importante à la recherche et l’éla-
boration de politiques sur les changements climatiques. Les populations locales ont 
une connaissance approfondie des territoires qui sont la source de leur subsistance 
depuis des générations. Leurs connaissances sont beaucoup plus fines que la science 
sur les échelles spatiale et temporelle, et incluent la compréhension de la manière 
de faire face et de s’adapter à la variabilité climatique. 



55, Résidence Golden Center
2 ème étage - App. 5 et 6

Rue Lavicene - Le Bardo 2000
Tél. : 58 536 674

E-Mail : tounissiet.ass@gmail.com


